
3.1 B i l a n  q u a l i t a t i f  d e  l ’ a c t i o n  2 0 1 4   
 
Nom de la structure : MJC-Centre social Saint-Exupéry 

 
Intitulé de l’action : L’Essonne au bout des roues  
N° Tiers ACSé: 

 
A remettre en même temps que la demande si l’action est terminée au 20 octobre 2013 
A remettre avant le 14 janvier 2014 pour les actions terminées au 31 décembre 2013 

 

RÉFÉRENT CHARGÉ DU PROJET 

Nom, prénom : Lahbil Choukri 

Fonction au sein de l’organisme : Animateur Jeunesse et sport 

Téléphone portable :  Téléphone fixe : 01 69 24 38 82 

Courriel : jeunesse-mjc-saintexupery@orange.fr 

 
 
Contenu du projet 
 
Décrivez le projet de manière détaillée, en précisant la préparation, la nature et le 
contenu de l’action mise en place : 

 
La durée de l'action est répartie sur toute l'année. Sur chaque vacance scolaire, des 
journées-découvertes en randonnées cyclistes sont inclues dans le programme des 
activités. Nous avons effectué une journée-découverte hebdomadaire à destination d'un 
site caractéristique du département de l'Essonne et où l'itinéraire a été défini à l'avance, 
en concertation avec le groupe de jeunes et les animateurs. La MJC-CS Saint-Exupéry 
dispose de 10 vélos tout-terrains et de casques. L'activité est encadrée par 2 animateurs 
qui sont garants de la sécurité du groupe et de la programmation des randonnées. 
Préalablement à la randonnée, une séance de préparation d'une demie journée a été 
faite, incluant : - un rappel du code de la route, - un rappel des consignes à respecter 
lors du déplacement sur les routes, d'un groupe de personnes à vélo, - un rappel des 
règles de sécurité, - une initiation à la vérification et à l'entretien des cycles, - une 
familiarisation avec les équipements en effectuant un premier tour de roues sur une 
petite distance, aux alentours du quartier. Les randonnées ont pour point de départ et de 
retour la MJC-CS Saint-Exupéry. Selon le lieu de la randonnée, s'il est trop éloigné du 
point de départ, un rapprochement peut-être effectué en véhicule ou par les transports 
en commun. Cette année, nous avons mis en place le programme des randonnées 
cyclistes suivant:  (vacances d'automne et de fin d'année) : -le château de Saint Jean de 
Beauregard et ses environs (lavoir, ferme traditionnelle, fête des fruits et légumes etc...) -

POUR LES VVV : PERIODE DE VACANCES SCOLAIRES CONCERNÉE 

 Hiver  Printemps  Eté  Toussaint  Noël 



balade en forêt de Verrières le Buisson -la forêt de Dourdan -Au coeur du Gâtinais 
Français -Le circuit des fermes du centre Essonne Ces temps de découverte ont 
systématiquement donné lieu à une exposition visuelle, ou à une participation explicite 
dans la rédaction d'un article, afin de valoriser l'implication des jeunes, de les impliquer 
davantage dans la vie locale, et de susciter l'intérêt du reste de la population au travers 
d'expériences positives de la jeunesse du quartier.  
 
 
 
Quels moyens ont été mobilisés pour mettre en place cette action : 
 
 
- moyens matériels : VTT, casques, Matériel d’entretien, gilets de sécurité, cartes 

cyclable de l’Essonne, boussoles, Trousse de secours, Téléphone portable, GPS 

 
 

                -  moyens humains : 3 animateurs, un bénévole 

 
 

- moyens financiers :  
 
 

- autres :  
 
 
 

 
 
Intervenants dans la mise en œuvre de l’action (à détailler par personne) 
* Intervenants extérieurs, salariés de l’association, vacataires, bénévoles, mis à disposition 

** CDI, CDD, Adultes-relais, Emploi-Tremplins, CAE, etc. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fonction Statut * 
Type de 

contrats ** 

Diplômes 
Qualification 

Formation 

Durée 
 hebdomadaire 

de travail dans la 
structure 

Total d'heures 
consacrées à 

l’action 

Animateur  
Salarié  CDI BAFA- BPJEPS 

en cours 

35 200 

Animateur  Salarié  Emploi 

tremplin  

BPJEPS  35 90 

Animateur  Salariée  Emploi 

tremploi 

BAFA- BAFD en 

cours  

35 50 

Bénévole Bénévole     60 



Déroulement réel des différentes activités 
 

Activités Périodes - dates Horaires 

Lieu du 
dérouleme

nt des 
activités 

Public cible 

Nombre 
d’hommes 

Nombre de 
femmes 

Tranche 
d’âge Quartiers 

Initiation parcours 

balisé 
Vacances d'Avril 10h18h 

Quartier des 

Coteaux de 

l'Orge 

8 6 11-17 
Coteaux de 

l'Orge 

La forêt de Dourdan Vacances d'Avril 9h17h Dourdan 4 8 11-17  

Balade en vélo 
Tous les mardis du 

mois de Juillet 
9h17h 

Forêt de 

Sénart 
6 6 11-17  

Balade en vélo 
Tous les jeudis du 

mois d’Août 
9h17h 

Forêt de 

Bois le Roi 
6 6 11-17  

Sortie en vélo 

Toutes sorties en 

Essonne Juillet et 

Août 

9h17h 
Les chemins 

de l’Orge  
6 6 11-17  

Le Gâtinais français 
Vacances 

d'Automne 
9h17h 

Parc national 

de Milly la 

Forêt 

6 6 11-17  

 
 
 
 



 
 
Quelles sont les caractéristiques du public et quelles sont les problématiques 
rencontrées ? 
 
Certains jeunes découvrent le monde du vélo, les balades hors du quartier, la découverte de 
l'Essonne, des espaces verts, des lieux touristiques et historiques Essonniens. 
Les problèmes rencontrés sont d’ordre matériel, certains jeunes ne possédaient pas de vélo 
à leur taille et avaient une méconnaissance du cyclisme. 
Nous avons rencontré également beaucoup d'appréhension de la part des jeunes. De plus, 
ils n'avaient pas les conditions physiques pour effectuer de longs parcours à vélo. Ainsi,   
de nombreux parcours ont été réajustés en fonction de leurs capacités. 
 
 
 
Répartition du public touché 

 

  Hommes Femmes 
TOTAL 

  Jeunes Adultes Jeunes Adultes 

TOTAL 

Participant à l’élaboration du projet 8  8   

Bénéficiant de l’action 8  8   

Dont public 
politique de la 
ville ou VVV 

Participant à l’élaboration du projet 8  8   

Bénéficiant de l’action 8  8   

 

Quel a été son rôle : 
 

- Dans la préparation et l’élaboration de l’action :  
Tous les participants qui ont élaboré le projet ont été suivis de la préparation au 
dernier jour. On a pu voir l’évolution des jeunes à travers les différents parcours sur la 
sécurité et la condition physique de chacun.  

 
 

- Dans la réalisation de l’action : 
Les jeunes ont participé aux repérages des parcours, et se sont investis activement dans 
l’activité et de manière régulière. 
 
 
 
Quels sont les freins et limites rencontrés dans l’implication des personnes ? 

 
Un groupe pas homogène, des niveaux très différents : âge et condition physique. 
Le climat ne permet pas de réaliser certaines sorties, cette action est dépendante des 
conditions climatiques. 

 
 
 
 
 



Quel(s) moyen(s) avez-vous utilisé pour faire connaître votre action ?  

Merci de faire parvenir les documents aux différents financeurs 
 

 Bouche à oreille 
 

 Diffusion de supports de communication 
 

 Réunions d’information 
 

 Autres, précisez :  

 
Partenaires impliqués dans l’action 
 
 

Nom des partenaires Nature du partenariat (hors financeurs) 

Service des sports de la ville  Prêt de la halle des ports  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 
Avez-vous connu des difficultés à mobiliser certains partenaires ?  

 Non 

 Oui  
 
Si oui, lesquelles et pour quelles raisons ?  
 
 
 
 
 
Quels étaient vos objectifs initiaux ?  

 
Sensibiliser le public jeune à la découverte de leur environnement proche (naturel, 
touristique, patrimonial et culturel) par un moyen simple, les randonnées cyclistes. De plus, 
l'action constitue un moyen de familiarisation avec un moyen de locomotion non polluant et 
peu couteux, dont l'utilité pourra être mise en évidence en matière d'insertion professionnelle 
et de mobilité, notamment pour les adolescents concernés par l'apprentissage et les études 
professionnelles. 

 
 
 
Ont-ils été atteints ?  
 
Oui, le public a découvert un environnement proche grâce à ces balades en vélo. Ils ont pris 
de l'assurance au fur et à mesure des sorties en vélo. Lors des sorties, certains jeunes ont 
éprouvé des difficultés et un élan de solidarité entre eux s’est créé. Les jeunes les plus à 
l’aise en vélo ont aidé ceux qui avaient des difficultés. 
 
 



Quelles difficultés avez-vous rencontrées dans la mobilisation des partenaires ? 

 
Aucune 
 
 
 
Quels indicateurs aviez-vous définis pour mesurer que votre action a répondu aux objectifs 
que vous vous êtes fixés? 
 

- Indicateurs quantitatifs : indiquez le niveau atteint et celui qu’ils devaient 
atteindre pour être satisfaits : 

 
Nombre de participants à l’action, assiduité des participants. 
 
 
 
 
 

- Indicateurs qualitatifs : indiquez le niveau atteint et celui qu’ils devaient atteindre 
pour être satisfaits : 

 
L’implication et l’engagement des jeunes à la préparation et au déroulement du projet. 
 
 
 
 
 
En quoi le projet a-t-il participé à la résolution des problèmes identifiés ? 

 
Le projet a permis aux jeunes de voir d'autres lieux, d'autres espaces, un autre 
environnement. 
Ils peuvent ainsi se déplacer en dehors du quartier avec leur vélo. Ils ont appris à se 
déplacer autrement qu'en bus. Cette action a permis de consolider un groupe. De plus, les 
jeunes ont su adopter les règles de sécurité enseignées lors des ballades afin de se 
déplacer en toute sécurité,  seuls ou en groupe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règles de répartition des charges indirectes affectées à l’action subventionnée 
(exemple : quote-part ou pourcentage des loyers, des salaires, etc.) :  
 
 
 
 
 
Expliquer et justifier les écarts significatifs éventuels entre le budget prévisionnel de 
l’action et le budget final exécuté :  
 
 
 
 
Contributions volontaires en nature affectées à la réalisation du projet ou de l'action 
subventionnée1 :  
 
 
 
 
Observations à formuler sur le compte-rendu financier de l’opération subventionnée :  
 
 

 
Je soussigné(e), (nom et prénom)  Chenuet Jean-Claude 
 
représentant(e) légal(e) de l’organisme MJC-Centre social Saint-Exupéry 
 
certifie exactes les informations du présent compte rendu.  
 
Fait, le 08 Janvier 2015  à Viry-Châtillon  
 
 
 

Signature 
 

                                                 
1
 Les « contributions volontaires » correspondent au bénévolat, aux mises à disposition gratuites de personnes ainsi que de 

biens meubles (matériel, véhicules, etc.) ou immeubles. Leur inscription en comptabilité n'est possible que si l'association 
dispose d'une information quantitative et valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement 
fiables. 


